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 Objectifs du stage : 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Définir les matériels et techniques appropriés à chaque type d’intervention.  
 Réaliser des reconnaissances « sous ARI » et des extinctions. 
 Avoir un comportement adapté face à une situation d’incendie. 

Dans le cadre des interventions en milieu confiné.  

 Population concernée : 
Les membres des équipes d’intervention. 

 Prérequis : 
o Connaissances de base sur l’incendie et les moyens d’extinction. 
o Certificat d’aptitude médicale (Cf. dossier médico technique INRS TC 47) et 

formation à l’utilisation de l’appareil respiratoire isolant. 
o Condition physique permettant de réaliser les parties pratiques. 

 Composition des groupes : 
8 stagiaires maximum. 

 Stratégie pédagogique : 
Test de positionnement, exposés, travail en sous groupe, démonstrations commentées, mises 
en application pratiques complètes.  
Documentation remise aux stagiaires. 

 Contenu du stage : 
OPTIONS SUIVANT RESULTATS DU TEST DE POSITIONNEMENT 

Modules théoriques de rattrapage ou 
Les aides technologiques à l’intervention (imagerie thermique, ventilation à pression positive). 

THEORIE (30%)  PRATIQUE (70%) 
 Les contrôles de sécurité et mise en œuvre 

de l’ARI. 
 Les techniques de reconnaissance (courte 

et longue distance). 
 Les établissements mousse. 

 
 Les établissements (eau et mousse). 
 Parcours d’aisance. 
 Extinctions de différents types de feu avec les 

moyens d’extinction appropriés. 
 Mise en œuvre des matériels et techniques de 

reconnaissance. 
 Sauvetage de victime. 
 Utilisation intensive de l’ARI. 
 Communication et compte rendu. 
 Mises en situation scénarisées dans le rôle 

d’équipier. 

 Validation : 
Attestation de formation. Votre stage en bref  Référence : CF-INC01   
  

Certificat de formation délivré 
suivant atteinte de capacité 
contrôlée par évaluations. 

Durée : 4 jours répartis sur 5 soit 28h00 (validation incluse) 
Outil utilisé : Centre de formation 
Lieu : Les Avenières (38) / Nivillac (56) 
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